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PREAMBULE  
 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) a pour missions, selon le Code Général des Collectivités 

Territoriales, de protéger les personnes, les animaux, les biens et l’environnement, et d’assurer les secours et soins 

d’urgence. Préalablement à ces interventions, une des missions premières du SDIS est la prévention des risques. Cela 

inclut l’évaluation des risques de sécurité civile, la préparation des mesures de sauvegarde ainsi que l’organisation des 

moyens de secours.  

A cette fin, le Règlement Opérationnel (RO) du SDIS du Loiret précise l’un des points de cette prévention. L’article 13 

stipule que « en fonction du niveau de l’évaluation des risques, les établissements les plus sensibles pourront faire 

l’objet de plans ou consignes spécifiques internes au SDIS (plans d’établissements répertoriées – ETARE) ». Cette tâche 

ne peut être réalisée sans la collaboration des établissements concernés, comme l’évoquent différents textes 

législatifs :  

- Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité contre les risques 

d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) - MS42 :  

« Pour faciliter la confection des plans d'intervention, les exploitants doivent fournir, à la demande des 

sapeurs-pompiers, tous les plans et documents nécessaires » 

- Circulaire du 12/01/11 relative à l’articulation entre le plan d’opération interne, l’intervention des services de 

secours publics et la planification ORSEC afin de traiter les situations d’urgence dans les installations classées :  

« 3.2. La réponse des services d’incendie et de secours : 

Cette réponse […] peut s’appuyer sur des plans spécifiques tels que des ordres d’opération ou des plans 

ETAblissements REpertoriés (ou ETARE). » 

 

Dans le département du Loiret, ces dispositions concernent les Établissements Recevant du Public (ERP), les 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), ainsi que certains immeubles ou établissements 

considérés comme sensibles. A ce jour, plus de 250 établissements sont concernés, selon différents critères :  

- La capacité d’accueil du public ; 

- Le type d’établissement ; 

- Les risques présents dans l’établissement ou liés à son activité ; 

- Les activités exercées sur le site ; 

- La situation géographique. 

L’analyse de ces critères est effectuée par le SDIS45, au sein du Groupement Prévision Prévention Planification (G3P), 

groupement chargé de l’élaboration des plans ETARE. Selon les risques identifiés et les informations fournies par 

l’exploitant, le service détermine la nécessité d’actions spécifiques et de mesures opérationnelles à différents niveaux :  

1) Aucune disposition particulière :  

- Les risques de l’établissement ne nécessitent pas de mesures supplémentaires à la réponse opérationnelle 

courante ; 
 

2) L’affectation d’un train de départ type, composé d’engins de secours prédéterminés : 

- L’analyse des informations juge suffisant d’anticiper la liste des engins pour lutter contre un sinistre sur le 

site ; 
 

3) L’élaboration d’une fiche FIRE (Fiche d’Intervention Rapide en Entreprise) : 

- Suite à l’analyse des risques du site, il est indispensable que l’exploitant mette à disposition des sapeurs-

pompiers des plans détaillés du site afin de faciliter leur intervention en cas d’urgence ;  
 

4) L’élaboration d’un plan ETARE et l’affectation d’un train de départ type : 
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- Au vue de la configuration du site, des risques, ou d’autres éléments, la réalisation d’un plan ETARE est 

nécessaire à la bonne compréhension de l’établissement et ce dernier, couplé à un train de départ type. 

 

 

LOGIGRAMME DE L ’AIGUILLAGE D’UN ETABLISSEMENT  

 

Les plans ETARE visent à faciliter l’intervention des secours sur le site concerné ; améliorer la connaissance et 

l’anticipation opérationnelle et aider les premiers Commandants des Opérations de Secours (COS) dans leurs prises de 

décisions grâce aux recensements des risques, des moyens de secours nécessaires ainsi qu’à la disponibilité immédiate 

de plans du site, le tout conditionnés dans un format terrain.  

 

La création de ce guide ETARE a pour objectif d’optimiser la réalisation et la mise à jour des plans ETARE pour 

l’ensembles des parties prenantes. L’uniformisation de la méthodologie de création et sa charte graphique permet de 

faciliter la compréhension de l’utilisateur.  
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METHODOLOGIE DE CRÉATION D’UN PLAN ETARE 

 

Synthèse des étapes de création d’un plan ETARE  

  



 SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

7 
Guide de réalisation des plans ETARE 

 

Cette démarche s’articule en trois grandes étapes :  

 Première étape : L'exploitant et le SDIS établissent un premier contact afin d'échanger sur l’établissement et 

de définir l'outil opérationnel le plus adapté en fonction des enjeux et des risques spécifiques du site ; 

 

 Deuxième étape : Lorsque la création d’un plan est nécessaire, l’exploitant complète le masque ETARE 

transmis par le SDIS, afin d’y inscrire les informations importantes à destination des secours. Il élabore 

également un plan de l’établissement ou du site, présentant les zones à risques, les points d’accès, les points 

d’eaux et les particularités. Il peut, pour cela, se référer au MEMENTO LEGENDE DES PARCELLAIRES. Le SDIS peut 

conseiller tout au long de cette phase.  

Des points d’avancement peuvent être réalisés pour ajuster le plan et s’assurer de son adéquation aux besoins 

opérationnels ; 

 

 Troisième étape : La mise en forme du plan ETARE. L’exploitant transmet les plans réalisés et le masque 

complété au SDIS afin qu’il réalise le plan de situation (présent à la page 1) et de mettre en page les différents 

éléments. Une fois le plan ETARE finalisé, il est validé par le SDIS et par l’exploitant avant la mise en place 

opérationnelle de celui-ci. Il est ensuite plastifié avant d’être diffusé aux différents CIS concernés ainsi qu’à 

l’exploitant.  
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DESCRIPTION D’UN PLAN ETARE version exploitant   

Exemple d’un plan ETARE d’un entrepôt de stockage et d’emballage de produits  (fictif)  
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Description :  

1) Cadre de titre :  Indiquer le nom de l’établissement et la commune d’implantation. 

 

2) Renseignements concernant l’établissement :  

a. Décrire les activités exercées sur le site et le classement de l’établissement (ICPE, SEVESO, SETI, ERP). 
b. Préciser l’adresse complète ainsi que le numéro de téléphone de l’entreprise. 
c. Personnels présent sur le site : mentionner le nombre d’employés, l’effectif maximal du public et les 

horaires de fonctionnement. Indiquer les personnes à contacter en cas de sinistre (directeur, 
responsable sécurité, entreprise de gardiennage etc…) en utilisant uniquement des numéros 
professionnels associés à une fonction. 

d. Caractéristiques : détaillez les spécificités de l’établissement ou de son environnement, telles que les 
établissements voisins, la présence d’une zone inondable, le classement ICPE, SEVESO (seuil haut ou 
bas), ou encore le type d’ERP. En ce qui concerne les Silos à Enjeux Très Importants (SETI) : préciser 
les enjeux ayant conduit à ce classement (proximité d’une voie ferrée, autoroute, zone résidentielle, 
etc.). 

e. Construction : indiquer la superficie des bâtiments, la nature des matériaux des murs et du toit (béton, 
bois, métal, etc.), ou encore le type de charpente (bois, métal, etc.). 

f. Risques particuliers : lister les risques spécifiques à l’établissement (produits chimiques, absence de 
désenfumage, citerne de liquide ou gaz, bornes de recharge électriques, matières comburante, 
combustible, explosives …). 

g. Moyens de secours : préciser l’existence d’un SSI, sa catégorie, et s’il couvre l’ensemble du site. 
Mentionner également la présence de points d’eau privés, d’un système d’extinction automatique, du 
désenfumage, ou encore de dispositifs de compartimentage ou de rétention. 
 

3) Alimentation en eau : cette section peut être renseignée par l’exploitant, mais elle sera complétée par le SDIS. 

Celui-ci ajoutera la liste et la classification des points d’eau accessibles sur et autour du site, en précisant leur 

type (bâche souple, citerne, poteau incendie, dispositif d’aspiration, etc.). __________________________ 

 

4) Les consignes particulières : l’exploitant peut renseigner des informations, comme des zones à protéger en 

priorité ou encore des conditions d’accès. Le SDIS viendra incrémenter cette partie avec des indications 

opérationnelles comme l’attente à un point de regroupement des moyens avant l’entrée sur le site. 

 

5) Plan de situation : réalisé par le SDIS à l’aide de la cartographie opérationnelle, il présente une vue d’ensemble 

du site et de ses environs, avec des détails sur les accès, les points de regroupement, l’emplacement du poste 

de commandement, les zones d’exclusion liées aux risques thermiques, etc. ____________________________ 

 

6) La légende et le cartouche : complétés et apposés par le SDIS, en fonction des éléments indiqués sur le plan 

de situation avec les dates de modifications et de publication du plan. _________________________________ 

 

7) Le plan de masse : complété par l’exploitant, il doit fournir une vue d’ensemble du site, avec un niveau de 

détail approprié. Il ne doit pas comporter d’informations non essentielles à une première analyse. Il est 

important d’y inclure la localisation des risques, des locaux à risques, du poste de sécurité, des murs REI 120 

(cf. 2h). Les pictogrammes à utiliser et les éléments à indiquer sont ceux définis dans le MEMENTO LEGENDE DES 

PLANS ETARE. Si certains éléments importants selon l’analyse ne figurent pas dans la légende, un échange avec 

le SDIS est nécessaire pour ajuster la légende. Il doit être transmis au SDIS si possible en format Autocad (DWG) 

ou à défaut en PDF. ___________________________________________________________ 

 

8) Des éléments supplémentaires : peuvent être incrémentés par le SDIS sur le plan fourni par l’exploitant. 

 

9) Légende du plan de masse : elle doit être renseignée par l’exploitant et peut être complétée par le SDIS. 

 

10) Cartouche du SDIS : apposé par le SDIS et mis à jour lors de la validation, publication ou mise à jour du plan. 
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MISE A JOUR D’UN PLAN ETARE  

 

Synthèse des étapes pour la mise à jour d’un plan ETARE   



 SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

11 
Guide de réalisation des plans ETARE 

 

La mise à jour d’un plan ETARE est une opération similaire qu’à sa création, avec deux possibilités :  

- L’établissement a effectué des travaux ou modifications sur son site et se doit d’en informer le SDIS afin de 

mettre à jour les données le concernant dans la base opérationnelle ; ________________________________ 

 

- La création du plan ou sa dernière modification remonte à plusieurs années (plus de 3 ans). Il est alors 

nécessaire pour le SDIS et l’exploitant de prendre contact afin de vérifier la conformité du plan avec la réalité 

actuelle. 

 

Après avoir analysé les nouveaux éléments fournis par l’exploitant, 3 cas de figures peuvent se présenter :  

- Changements mineurs : la mise à jour concerne uniquement des informations ayant un faible impact sur la 

présentation du plan et une intervention comme un changement de numéro de téléphone ou de nom. 

 

- Changements modérés : la mise à jour affecte le plan de masse ou le plan de situation et donc l’efficacité d’une 

intervention des secours, comme par exemple avec l’ajout d’un hydrant, d’un nouvel accès au site ou d’une 

installation sur le site (en fonction de la localisation, de la superficie, de la structure ou de l’activité). Il est donc 

nécessaire de modifier ces plans. En fonction des modifications, l’exploitant et le SDIS ont chacun un rôle à 

jouer. (voir chapitre « CREATION D’UN ETARE » et « DESCRIPTION D’UN PLAN ETARE ») 

 

- Changements majeurs : le plan ETARE existant n’est plus conforme vis-à-vis des modifications sur le site et la 

réponse opérationnelle peut ne plus être adaptée. Cela peut concerner un changement ou ajout d’activité, un 

agrandissement, la présence de nouveaux risques etc. Ces changements nécessitent une nouvelle analyse 

complète, pouvant entrainer la modification du train de départ associé à l’établissement, des plans ou encore 

l’ajout de nouveaux éléments spécifiques. Dans ce cas, le plan ETARE doit être entièrement mis à jour, selon 

la méthodologie de création d’un plan ETARE.  
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CAS PARTICULIERS 
 

Fiche FIRE : Surface importante / nombreux bâtiments / complexité  
 

Les plans ETARE, destinés à un usage opérationnel, doivent rester ergonomiques afin de faciliter leur utilisation par 

les sapeurs-pompiers lors d'interventions sur le site concerné. Actuellement, ces plans sont imprimés en format A3, 

recto-verso sur une seule feuille. Cependant, ce format peut devenir difficile à lire lorsque la quantité d'informations 

est importante. 

Lors d'une intervention, les premiers chefs d’agrès (COS) se basent sur le plan ETARE pour initier les premières actions. 

Les informations contenues dans ce plan sont complétées par les divers documents fournis par l’exploitant à l’arrivée 

des sapeurs-pompiers, et utilisés notamment par la chaîne de commandement par la suite. 

Dans le cas de certains établissements, en raison de leur conception et des risques spécifiques présents sur le site, 

l’intervention des secours peut être compliquée, ce qui peut compromettre la sécurité de l’établissement. 

Pour répondre aux limitations des plans ETARE, l’exploitant doit mettre à disposition des sapeurs-pompiers des 

documents plus détaillés et précis, idéalement présentés sous forme de fiches FIRE. Ces fiches peuvent inclure : 

- Un plan de situation détaillé du site ; 

- Des photos des emplacements clés ; 

- Des instructions spécifiques au site, claires et illustrées ; 

- Des informations complémentaires, classées par ordre de priorité ; 

- Un plan de masse pour chaque bâtiment présent sur le site ; 

- Un schéma simplifié du fonctionnement de l’entreprise ou de la chaîne de production ; 

- D'autres éléments pertinents. 

La création de ces fiches relève de la responsabilité de l’exploitant, en collaboration avec le SDIS qui assure la validation 

finale. Afin de limiter la diffusion d’informations sensibles sur l’établissement, elles peuvent être placées à des points 

stratégiques comme l’entrée du site, près des points d’eau, ou à l’extérieur des bâtiments. L’objectif étant qu'elles 

soient accessibles aux sapeurs-pompiers en toutes circonstances, même en l'absence de personnel sur le site. 

L’idéal serait de présenter le tout dans un format A3 plastifié, rangé dans un classeur, avec en complément un plan 

détaillé du site au format A1. 

Dans certains cas particuliers, une fiche complémentaire peut être ajoutée directement au plan ETARE, sur décision 

du SDIS notamment pour les établissements disposant de grandes surfaces ou de plusieurs bâtiments.  

  



 SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

13 
Guide de réalisation des plans ETARE 

Exemple de fiche FIRE, détaillant l’industrie présentée sur le plan ETARE :  

 
 

Exemple d’une fiche FIRE d’un entrepôt de stockage et d’emballage de produits (fictif)  
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Légende des fiches FIRE située au verso des fiches  
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SETI  
 

Les silos ont un rôle central dans les secteurs agricoles et industriels en accueillant des céréales, des produits 

organiques, des granulés de bois ou encore des produits chimiques. Leurs architectures varient selon l’usage et les 

contraintes du site :  

- Stockages horizontaux : Silos à plat, boudins, taupinière 

- Stockages verticaux : Silos métalliques, en béton, cathédrales, dômes  

Ces installations intègrent fréquemment des équipements de manutention, de ventilation, de séchage, de tri et de 

conservation, ce qui complexifie leur structure et leur exploitation. Cette complexité technique, associée à la nature 

et à la quantité des produits stockés, exposent à de multiples risques : explosions de poussières, auto-échauffement, 

incendies internes, émissions de gaz toxiques ou inflammables, risques d’ensevelissement ou encore accidents 

mécaniques. 

Ces risques sont à prendre en compte lors des interventions des secours et à intégrer dans la réalisation d’un plan 

ETARE.  

Tous les silos ne requièrent cependant pas un plan ETARE systématique. Les installations de faible capacité ou isolées 

de toute autre infrastructure sensible peuvent être exemptées d’un référencement détaillé. 

En revanche, lorsque le site présente des risques significatifs et qu’il est implanté à proximité d’infrastructures 

sensibles, les enjeux en cas d’incident deviennent majeurs. Parmi les éléments pouvant renforcer la criticité d’un silo, 

on peut citer la présence : 

- D’une route nationale ou départementale à fort trafic ; 

- D’une autoroute ou d’une ligne ferroviaire (SNCF) ; 

- De lignes haute tension ; 

- D’habitations ou de zones résidentielles ; 

- D’autres sites industriels ou d’établissements sensibles ; 

- D’un cours d’eau ou de zones naturelles protégées ; 

- Etc. 

L’évaluation du niveau de risque repose sur l’analyse du site, des volumes stockés, des produits manipulés et de 

l’environnement direct. Cette appréciation relève de la compétence du SDIS, en lien avec l’exploitant du site.  

 

Lorsqu’un site est considéré comme présentant des Enjeux Très Importants (SETI), la réalisation d’un plan ETARE 

spécifique devient nécessaire (voir chapitre « CREATION D’UN PLAN ETARE »). Ce plan doit faire apparaître de manière 

claire et lisible les enjeux à proximité du site qui entrainent le classement en SETI de l’établissement afin de faciliter 

la lecture et l’analyse rapide par le premier COS lors d’une intervention. 

Du fait de la complexité technique de ces installations, le plan ETARE peut être complété par un schéma explicatif du 

processus industriel ou des infrastructures présentes. Pour ne pas surcharger le document principal, ces schémas 

peuvent être formalisés sous forme de fiches FIRE sur le site et mises à disposition des secours lors d’une intervention 

(voir chapitre « FICHE FIRE : SURFACE IMPORTANTE / NOMBREUX BATIMENTS / COMPLEXITE » ). 
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Exemple SETI et des enjeux environnants à rendre clairement identifiables :  

 

Illustration cartographique type pour un SETI à renseigner sur un plan ETARE  
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GLOSSAIRE  

 

CF 2h : Coupe-feu pendant 2h 

CIS : Centre d’Incendie et de Secours 

COS : Commandant des Opérations de Secours 

ETARE : ÉTAblissement RÉpertorié 

ERP : Etablissement Recevant du Public 

Types d’ERP : 

 J = Structures d’accueil pour personnes âgées ou personnes handicapées 
 = Hôtels ou pensions de famille 
 U = Établissements de soins 
 R = Écoles maternelles, crèches, haltes garderies, jardins d'enfants ; Maison d'assistantes maternelles ; 

Autres établissements d'enseignement 
 Y = Musées 
 EF = Établissement flottant (bateaux stationnés) 
 GA = Gares, Gares aériennes 
 PS = Parcs de stationnements couverts 

FIRE : Fiche d’Intervention Rapide en Entreprise 

G3P : Groupement Prévision Prévention Planification 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGH : Immeuble de Grand Hauteur 

ORSEC : Organisation de la Réponse de SÉcurité Civile 

PSBC : Plan de Sauvegarde des Biens Culturels 

REI 120 : stable au feu (R), étanche aux fumées et aux flammes (E) et isolant thermiquement pendant 120 
minutes (I) 

RO : Règlement Opérationnel 

SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 

SETI : Silo à Enjeux Très Important 

SSI : Système de Sécurité Incendie 
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ANNEXES   
 

 

 

 

 
 

Annexe n° 1 : Fiche de renseignement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Renseignements administratifs
N°ETARE
N° Fiche de suivi :

Raison sociale :
Activité :

Adresse :

Tel jour :
Tel nuit :
PC Sécurité :
Fax : 
Mail :

Tel portable :
Tel bureau :
Mail :

Tel portable :
Tel bureau :
Mail :

Directeur de l’établissement : Responsable sécurité :

Caractéristiques de l’établissement :

Immeuble :
IGH :
Etablissement Recevant des Travailleurs (ERT) comprenant des risques

Présence de locaux à sommeil

Type :
Catégorie : 
Effectif total public :
Effectif total personnel :

Etablissement Recevant du Public

FICHE DE RENSEIGNEMENT

Joindre les plans du site

Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE)

Soumise à autorisation
Soumise à enregistrement

SEVESO Seuil haut
SEVESO Seuil bas

Plan Particulier d’Intervention (PPI)

Plan de Défense Incendie (PDI)

Plan d’Opération Interne (POI)

Autres : 

Classement (n° des rubriques) :

Etablissement sensible
Patrimoine historique ou classé
Plan de Sauvegarde des Biens Culturels (PSBC)

Silo à Enjeux Très Important (SETI) :
Quels enjeux :

C 
L 

A 
S 

S 
E 

M
 E

 N
 T

E 
F 

F 
E 

C 
T 

I F

Effectif public :
De jour :
De nuit :

Plage horaire :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Effectif personnel :
De jour :
De nuit :



I M
 P

 L
 A

 N
 T

 A
 T

 I 
O

 N
Zone urbaine

Emprise importante dû :

Accès principal :

Superficie terrain : 

Zone périurbaine Zone rurale

Superficie totale des bâtiments au sol :

Superficie du plus grand volume non recoupé par parois CF ou EI :
Degré CF ou EI :

Accès secondaire :

Voie engin dont le nombre de façade accessible :

Voie échelle dont le nombre de façade accessible :

Parking sous dalle

Plots amovibles : Dispositif d’ouverture :
Localisation :

Isolé par rapport aux tiers :
Par la distance 

Par éléments de structures Détails (Façades, type de
tiers, degré CF...) :

Accessibilité

Nombre de niveau :

Hauteur du bâtiment :

Infrastructure :
Superstructure :

Hauteur du dernier plancher bas du dernier niveau accessible :

Structure
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Éléments verticaux :
Éléments horizontaux :
Charpente (visible, surveillée par détection incendie,...) :
Stabilité au feu :

Nature de la construction

Horizontaux :
Verticaux :
Durée des CF :

Recoupements
Nombre : 
Répartition : 
Signalisation :

Dégagements

Longueur max :
Largeur max :
Longueur minimum :
Largeur minimum :

Cheminement intérieurs
Nature : 
Localisation : 
Isolement :

Locaux à risques

Espace d’Attente Sécurisé (EAS)
Nombre :
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Organe de coupure

Général :

Par secteur :

Groupe électrogène :

Localisation :
Nombre :
Puissance :
Volume réservoirs :
Fonction :

Sauvegarde des organes de sécurité

Marche normale / éclairage normal

Éclairage de sécurité

Local batterie :
Localisation :
Puissance totale :

Moyens de chauffage : Gaz

Électrique

Fioul

Bois

Autre :

Climatisation

Citerne
Type de gaz :
Volume :
Localisation :
Distance par rapport aux bâtiments :

Bouteilles :
Type de gaz :
Quantité stockée :
Localisation :
Distance par rapport aux bâtiments :

GRDF :
Localisation des organes de coupure :
Général :
Compteur :
Chaufferie :

Ascenseur

Type :
Nombre :
Propriétaire :
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Nombre : 
Localisation :
Débits :

PI ou BI
Type :
Nombre :
Localisation :
Volume :
Nombre de ligne d’aspiration :

Réserve

Réducteur de pression
Localisation :

Groupe pompe
Secouru par groupe électrogène
Source d’alimentation :

Hydrant et réserve à l’intérieur du site (privé) :

Débit du groupe :
Diamètre canalisation :

Alimentation réseau privé :
Moyens de secours alimentés :

Sprinkler
PI / BI privés
RIA
Colonne humide
Autres :

Réseau public 
disponible à proximité 

Distance :
Débit :
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  Zone atmosphère explosive (ATEX)

Mode de stockage :
Quantité :

Matière explosive

Matière inflammableMatière comburante

Gaz sous pression  Matière corrosive

Matière toxiqueMatière irritante ou nocive

Matière dangereuse pour la santéMatière dangereuse pour le 
milieu aquatique

  Classification :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Mode de stockage :
Quantité :

Matière radioactive
Source scellée
Source non-scellée

Présence d’amiante

Risque biologique

Radiation non ionisante

Lazer

Basse température

Electricité

Atmosphère asphyxiante

Photovoltaïque

Champs magnétique important

Autre (à préciser) :

Dégage des gaz inflammables au
contact de l’eau

Stockage de batterie lithium

Mode de stockage :
Quantité :

!
DANGER
AMIANTE

Mode de stockage :
Quantité :
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PC sécurité

Localisation :

Service de sécurité incendie
SSIAP 3 :
SSIAP 2 :
SSIAP 1 :

Nombre d’agents :
Type :

       Gardien en dehors des heures ouvrées

Détection incendie Type :

Généralisée
Locaux à risques moyens et importants
Circulations

PC Exploitant

Localisation principale :
Localisation secondaire :

PC sureté
Localisation :

Service de sureté

SSI

Alarme

Détection gaz

Catégorie :

Type :

Locaux détectés :

Télésurveillance

Sécurité - N°Tél :
Sureté - N°Tél :
Sprinkler - N°Tél :

Autre :
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Colonne sèche montante

Nombre : 
Localisation :

Moyens d’extinction

Colonne sèche descendante

Nombre : 
Localisation :

Colonne humide

Nombre : 
Localisation :

Robinet Incendie Armé (RIA)

Nombre : 
Pression d’utilisation :
Réseau d’alimentation :

Installation Fixe d’Extinction Automatique :

Volume disponible :
Débit moyen :
Nombre de réserve :

Eau Mousse

Autre :

Moyens de désenfumage

Naturel
Mécanique
Asservis à la détection / SSI

Autre moyen et dispositif à disposition :

Équipe de Seconde Intervention (ESI)
Composition :

Matériels / engins :
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Complété par : Date :
Signature :

Observation ou information supplémentaire :
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Annexe n° 2 : Fiche de suivi 
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FICHE DE SUIVI 
N° ETARE : 

N° Fiche Suivi : 

CIS concerné : 

 

Nom / Raison sociale : 

Adresse : 

 

 

Interlocuteur :  

Tel : 

Fax : 

E-mail : 

Activité : 

 

 Les cadres grisés correspondent à des missions exclusives du Groupement Prévention Prévision Planification  

1°) Fiche de Signalement : 

 

Expéditeur : 

Reçue le : 

 

Destinataire : 

Signature : 

 

 

 2°) Renseignements téléphoniques : 

 

Date : 

Interlocuteur : 

Observations : 

 

Réalisé par : 

Signature : 

 

   

3°) Aiguillage : (à l’aide du tableau ci-après) 

 

 Plan ETARE 

 Train de départ seul 

définitif 

 Non répertorié 

 Train de départ à 

priori: 

Date : 

Réalisé par : 

 

Signature : 

 Information de l'entité origine du                 

signalement 

 

 4°) Prise de RDV avec Établissement : 

 

Date de la prise de RDV : 

Date du RDV :                       Heure : 

Interlocuteur : 

 

Réalisé par : 

Signature : 

   

5°) Visite de l’Établissement : 

 

Date : 

Personnes présentes : 

 

Interlocuteur : 

Documentation remise : 

 Non 

 Oui (remplir tableau ci-après) 

Signature : 

 

 6°) Réalisation du Plan ETARE: 

 

Date début : 

Date de fin : 

Réalisé par : 

 

 

 

Signatures : 

   

7°) Vérification sur Site : 

 

Date : 

Personnes présentes : 

 

Interlocuteur : 

Signature : 

 

 8°) Validation du Plan ETARE/ Train de 

départ : 

 

Date : 

Validé par : 

Train de départ associé : 
(Détail des engins sur la feuille ci-après) 

Signature : 
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Train de départ :  
 

 

Détail des engins : 

Train de départ à priori Train de départ définitif 

Engins CIS Engins CIS 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9°) Diffusion : (indiquer le nombre par destinataire) 

Papier 

 CIS : 

 UT : 

 VPC : 

 CODIS : 

 Bureau Etaré : 

 Exploitant : 

Informatique 

 VPC : 

 CODIS : 

 COD : 

 PCO : 

 CDS : 

 CDC: 

 Base de données: 

 Exploitant 
 

Date de diffusion : 

 

Réalisé par : 

 

Signature : 
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Documents présents dans le dossier : 
 

Date 

d’ajout 
Nature 

  

 



 SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU LOIRET 

29 
Guide de réalisation des plans ETARE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n° 3 : Fiche de signalement 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

FICHE DE SIGNALEMENT 

A remplir en double exemplaires et à 

envoyer: 

- Au Groupement Prévention, Prévision 

et Planification 

- A l’Unité Territoriale d’attache 

* Champs obligatoires 

Origine du signalement : 

 Groupement des Opérations et des 

Compétences 

 Groupement Prévention, Prévision et 

Planification  

 CIS ________________________________________ 

 COS sur une intervention liée à l’établissement  

 Autre (préciser) ______________________________ 

 

Le signalement fait suite : 
 

 A une visite de l’établissement. Date: __________________________________________________ 

Motif : _______________________________________________________________________________________ 
 

 A une intervention Date: _________________ N° Intervention : ________________ 

 Nature de l’intervention : _____________________________________________________________________ 
 

 A un exercice ou à une manœuvre Date: __________________________________________________ 

Nature de l’exercice : ________________________________________________________________________ 
 

 A une remontée d’information par l’exploitant       Date: ________________________________________ 
 

. 
Motifs du signalement : (établissement important, complexe, sensible, présentant des risques ou des difficultés d’intervention…)  

 _____________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________  

 _____________________________________________________________________________________________________  

Nom: 

Prénom: 

Grade: 

Date: 

Signature: 

Visa chef CS  Visa de l’unité 

territoriale: 

Date réception G3P : Date traitement: N° Enregistrement Etaré: 

 
 

Raison sociale* : 

 

Adresse* : 

 

 

Tel* : 

Fax : 

E-mail : 

 

Nom du directeur de l’établissement : 

 

 

Nom du responsable sécurité : 

 

Tel : 

Fax : 

E-mail : 
 

Activité* : 

 

 

 

 ERP       Installation Classée         Habitation  

 IGH       Code du Travail              Divers 

 

Classement : 

 

 

 

Effectif du public : 

 

Effectif du personnel : 

 

Objectif :  Pour création / recensement  Pour mise à jour de l’existant 
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Annexe n° 4 : Masque Plan ETARE exploitant 

 

 

 

 

 

 

 



 
  

 

ENTREPRISE TEST 
  

 
  
  
  

  

ORLEANS   
 

 
EXPLOITANT  

 
 

ACTIVITÉ :  

ADRESSE :  

N° Tel :  

Astreinte cadre :  

Personnel présent sur site :   

 Informations 

Caractéristiques :  

 Informations 

Construction :  

 Informations 

Risques particuliers :  

 Informations 

Moyens de secours :  

 Informations 

Alimentation en eau :   

Réseau public : 

1 PI – de 150 mètres 
 N° 

Réseau public : 

1 PI Relais 
 N°  

Réserve :  N° 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

  
 
 
 
 
 

  

 

  

 

  

 

  

 

Consignes particulières :   

 Informations 

 

Prise de vue aérienne du site facultative 

Plan de situation (compléter par le SDIS) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Plan de masse du site et des bâtiments 

Prise de vue aérienne facultative 
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Annexe n° 5 : Masques Fiche FIRE 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom Activité principale Adresse principale Contacts Commentaires 

     

SEVESO ICPE POI  ERP 

Bas/Haut Autorisation PPI SETI 

Incendie Liquides inf. Explosif Toxique 

PLAN ETARE Associé n° 0000  FIRE N°01   

Modification : 05/052025 Chim. Radio. Electrique Autres 

 

1 

2 

 
 

 
 

Jour Effectif Nuit 
00 Personnel 00 

00 Extérieur 00 
 

           

 
1 

2 

3 

1 

3 

2 

 

Possible d’en ajouter un 

3eme ou plus 

 

 

 

 

 

 

 
So

u
rces: G

o
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 / en
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rise / D
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r / d
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n
e / …

 

Plan du site 

Photo du site 

2.5 cm x 4 cm 



Légende 
       

             

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIRE N°04 PLAN ETARE Associé n° 4545  
Page 1 

 Date de modification : 05/05/2025 

Nom Activité principale Adresse principale 

Titre : Schéma de fonctionnement…    

 

Légende 
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Annexe n° 6 : Mémento Légende des plans 

ETARE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DU LOIRET 

  

      Accessibilité :                                           Construction :  
 

 

 

 

 

 

 

  

Symbole Légende 
 

Accès principal 

 Accès 
secondaire 

 Autre accès 

  
Baie accessible 

 Point rassemblement 

 Espace d’Attente 
Sécurisé (EAS) 

 Voie échelle 

 Voie engin 

 Hauteur limitée 

 
Stationnement interdit 

 
Digicode 

 
Badge 

Symbole Légende 
 Monte-charge 

 Monte-malade 

 Élévateur pour 
Personne à Mobilitée 

Réduite 
 Local poubelles 

 
 

Vide ordure 

 Groupe électrogène 

 Groupe de 
climatisation 

 Groupe de ventilation 

 Groupe froid 

 
Citerne gaz 

 
Citerne liquide 

 
Armoire EDF 

 
Transformateur 

Symbole Légende 
 

Double porte 

 Porte 
poussante droite 

 Porte 
poussante gauche 

  
Porte 1/3 

 
Portes battantes 

 Escalier  
et n° d’étage  

 
Crinoline 

 
Cheminée 

 Ascenseur 

 
Ascenseur prioritaire 

 
Machinerie ascenseur 

ou monte-charge 
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Symbole Légende 
 Conduit de ventilation 

 Ventilation haute 

 Ventilation basse 

  
Barrage eau général 

 Barrage eau partiel 

 Raccordement  
à l’égout  

Vanne d’isolement 
d’égout 

  
Barrage liquide 

 Vanne d’isolement 
des égouts 

 Barrage eau incendie 

 
Vanne « police » 

Symbole Légende 
 Mur coupe-feu (2h) 

 
 Porte coupe-feu 

 
 Rideau de fer 

Symbole Légende 
 Raccord de ventilation 

« ZAG » 

 Arrêt d’urgence 
électricité 

 Coupure d’électricité 
(haute tension) 

 Coupure d’électricité 
(basse tension) 

 Barrage  
« gaz de ville» 

 Barrage autre gaz 
 

 Coupure vapeur 
 

 Tampon hermétique 
 

  
Gaine technique 

Symbole Légende 
 Infirmerie 

 
 PC sécurité incendie 

 PC sûreté 

  
Chaufferie 

Conduits et fluides: 

Locaux particuliers : 

Recoupements : 
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Symbole Légende 
 Point aspiration 

artificiel 

 Point aspiration kit 
alimentation 

 Point aspiration 
naturel 

 PI plan de masse 
indisponnible 

 PI plan de masse 
disponnible 

 Réserve enterrée 
avec x lignes 
d’aspiration 

 Réserve enterrée 

 Citerne aérienne 

 Citerne plan de masse 

 Délimitation zone 
aspiration 

  

Demi-raccord prise SP 

Symbole Légende 
 Bassin avec X lignes 

d’aspiration 

 Bassin 

 Bouche incendie 70 
 

 Bouche d’incendie 
100 

 Bouche d’incendie 
150 

 Poteau d’incendie 70 

 Poteau d’incendie 100 

 Poteau d’incendie 150 

 Alimentation BI relais 

 Alimentation PI relais 

 Refoulement BI 
relais 

 
Refoulement PI relai 

Symbole Légende 
 Réserve sprinkler 

 Couronne de 
refroidissement mixte 

 Canon à eau 

 Rideau d’eau 

 Surpresseur 

 Compresseur incendie 

 Détecteur autonome 
déclencheur 

 Détection gaz 

 Détection incendie 

 Manifold 

 Déversoir mousse 

 Emulseur AFFF 

Moyens de secours : 
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Symbole Légende 
 Colonne sèche 

(refoulement) 
 Colonne sèche 

(alimentation) 
 Colonne humide 

(refoulement) 
 Colonne humide 

(réalimentation) 

 Robinet Incendie 
Armé (RIA) 

 Seau ou bac à sable 

 Extincteur sur roues 

 Extincteur portatif 
avec indication de la 

nature de l’agent 
extincteur  

 Commande manuelle 
système d’extinction 

fixe localisé 
 Commande manuelle 

Symbole Légende 
 Système 

d’extinction fixe à 
eau double nappe 

avec additif 
 Système d’extinction 

fixe à eau double 
nappe 

 Système d’extinction 
fixe dans le local avec 

additif 
 Système 

d’extinction fixe 
dans le local avec 

gaz 
 Système 

d’extinction fixe 
dans le local avec 

HF 
 

Système 
d’extinction fixe 

dans le local 
 

Système 
d’extinction fixe 

localisé 

Symbole Légende 
 Arrêt sur extraction 

 Arrêt sur ventilation 

 Arrêt sur soufflage 

 Système de 
sécurité incendie 

 Commande 
manuelle de 
désenfumage 

mécanique 
 

Commande 
manuelle de 
désenfumage 

naturel 

Moyens de secours : 
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Symbole Légende 
 Directeur des 

Opérations de 
Secours 

 

 Commandant des 
opérations de 

secours 
 Centre de 

Regroupement des 
Moyens 

 PC exploitant 

 
PC Exploitant de 

secours 
 

 Poste de 
Commandement de 

Colonne 
 

Poste de 
commandement de 

site 
 

 Poste de 
Commandement 

opérationnel 
 Point de 

Regroupement des 
Moyens 

 
Point de transit 

Symbole Légende 

 

Point de 
Regroupement 
des Victimes 

Points spécifiques aux SP : 
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Symbole Légende 
 

 
Matière explosive 

 

  
Matière comburante 

.  
Matière inflammable 

 

  

Matière corrosive 

 

  
Nocif ou irritant 

 

  
Matière toxique 

 

  

Matière dangereuse 
pour la santé 

 

 
 

Dangereux pour le 
milieu aquatique  

 

  

Gaz sous pression 

Symbole Légende 
 

 Dégage des gaz 
inflammables au 
contact de l’eau 

 

  
Batterie lithium  

 

 
Haute température  

> 100°C 
 

  
Matière radioactive 

 

 
 

Basse 
température 

 

  
Champs magnétique 

important 
 

  
Fluides thermiques 

 

 
Atmosphère explosive 

 

 
Eau interdite 

Symbole Légende 
 

 Danger charge 
suspendue 

 

 Radiation non 
ionisante 

 

  
Rayonnement laser 

 

  
Risque biologique 

 

  
Risque d’asphyxie 

 

  
Risque électrique 

 

 Risque 
photovoltaïque 

 

 

Danger amiante 

 

 

Danger divers 

Dangers : 
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 Symbole Légende 
 Chargeur Batteries 

 Pompe 

 Anneau 

 Antenne relais 

 Commandant 

 Stockage de liquides 
inflammables 

 Installation ou dépôt 
fixe de bouteilles de 

gaz comprimé ou 
liquéfié 

 Guillotine de rétention 

 Handicap 

 
Manche à air 

Symbole Légende 
 Château d’eau 

 Parking sous dalle 

 Parking 

  
Poteau carré 

  
Poteau rectangle 

  
Trapèze 

  
Téléphone 

  
Zodiac 

 Drapeau 

 
Borne de recharge 

électrique 

Symbole Légende 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Divers : Spécifique à l’établissement : 

(à compléter) 



 

 

 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Juin 2025 

Groupement Prévention Prévision Planification 

Service analyse des risques et de la planification 
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